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En effet, le Luxembourg annonce un taux
d�emploi des personnes âgØes de plus 
de 45 ans en dessous de la moyenne en
Europe. Une campagne de sensibilisation
par les moyens mis en �uvre p ar
l�association vient utilement flanquer les
politiques menØes par le gouvernement
en vue de la convergence vers les buts 
à atteindre dans le cadre de la stratØgie
de Lisbonne.

Face aux changements dØmographiques
inØluctables dØcrits en dØtail par le livre
vert de la Commission sur l�Øvolution
dØmographique en Europe d�ici l�an 2050,
une des options majeures qui s�offrent aux
sociØtØs europØennes est le prolongement

de la vie active. Le vieillissement actif va
cependant devoir aller de pair avec un
autre thŁme primordial qui restera celui de
l�immigration. Notre productivitØ et notre
modŁle sociØtal qui en dØcoule,
dØpendent largement de ces deux
phØnomŁnes sur lesquels les politiciens
devront se pencher davantage au courant
des annØes prochaines.

La campagne mØdiatique lancØe par 
le Centre JB Rock s�est fixØe comme but
de toucher à la fois les employeurs, les
personnes concernØes et le grand public.
L�objectif principal Øtant d�amorcer un
changement de perception des
travailleurs âgØs de 45 ans et plus. Ces
personnes sont trop souvent qualifiØes de
trop âgØes et peu dynamiques et surtout
comme Øtant trop coßteuses. Nous
nØgligeons trop souvent le fait que ces
personnes dites �âgØes� ont ØnormØment
d�atouts et surtout de compØtences
acquises au courant de leur vie active.
Elles seront donc nØcessairement
appelØes à jouer un rôle actif plus
important dans les sociØtØs du futur. 

Au stade actuel les travailleurs �âgØs� 
ont tendance à vouloir se retirer dans 
la mesure du possible au plus vite de 
leur vie active afin de pouvoir pleinement
profiter des avantages d�une retraite bien
mØritØe. Ce rØflexe devenu naturel dans
notre sociØtØ ne l�Øtait cependant pas il y
a 30 ans. Dans le contexte des grandes
restructurations sidØrurgiques les
partenaires sociaux et le gouvernement
ont utilisØ les systŁmes de sØcuritØ
sociale et avant tout celui de la mise à 
la retraite anticipØe, afin de compenser
les effets nØgatifs de dØparts massifs
dans le secteur portant de l�Øconomie
luxembourgeoise.

Preface

Le Centre de Formation Sociale 
Jean-Baptiste Rock a su reellement

innover par son projet lance 
avec le soutien du Fonds Social

Europeen et du Ministere du Travail 
et de l�Emploi.
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La mise à la retraite anticipØe et la
prØretraite en gØnØral ont ØtØ considØrØes
par ces travailleurs �âgØs� comme une
rØelle tare, comme une sorte de mise en
fourriŁre dØfinitive.Ils se sentaient
superflus et surtout inutiles. 

Au fil des annØes, ce sentiment a changØ,
les travailleurs âgØs veulent rØellement
sortir au plus vite de la vie active !

Les raisons en sont multiples, notamment
les Øvolutions techniques, les changements
des procØdØs de production, les effets de
la mondialisation et trŁs souvent aussi un
manque d�adaptation aux nouvelles
mØthodes, rendent la vie des travailleurs
âgØs particuliŁrement difficile. S�y ajoute
une image souvent nØgative que se font
les employeurs des travailleurs �âgØs�. 
On les accuse de moindre productivitØ et
de moindre flexibilitØ, on leur reproche
des frais salariaux plus ØlevØs, on les croit
plus vulnØrables face à la maladie.

Le projet 45 + du Centre de Formation
Sociale Jean-Baptiste Rock intervient
justement à ces niveaux et combat
activement les stØrØotypes ancrØs dans
les tŒtes et des travailleurs et des
employeurs. Je tiens particuliŁrement à
fØliciter ses auteurs de cette initiative qui
aidera non seulement à sensibiliser tous
les acteurs mais aussi à amorcer une
rØflexion politique nouvelle et prometteuse,
aussi en termes d�Øpanouissement
personnel des travailleurs âgØs.

Celle-ci permettra de soutenir aussi 
les dØbats entre les partenaires sociaux et 
le gouvernement lancØs notamment dans
le cadre de l�Øtude rØalisØe sur le sujet
des travailleurs âgØs en 2003 dØjà 
par l�OCDE. 

Elle contribuera à dØdramatiser le sujet
d�une prolongation de la vie active et à
ouvrir les esprits pour la recherche de
nouveaux modŁles innovants de formes
de travail pour cette population cible. 
Elle dØclenchera une rØflexion sur la
faisabilitØ de mise en place des systŁmes
flexibles de travail à temp s partiel et de
pensions à temp s partiel.

François BIL TGEN
Ministre du Travail et de l�Emploi

3



4

“Personne n�est jeune apres quarante ans 

En parlant de discrimination, il convient de
distinguer discrimination directe et
discrimination indirecte, comme le font les
deux directives europØennes contre 
la discrimination, votØes en 2000 par tous
les Ét ats membres. 

Ainsi, il y a discrimination directe
lorsqu�une personne est traitØe moins
favorablement qu�une autre dans 
une situation comparable en raison de 
sa race ou de son origine ethnique, 
de sa religion ou de ses convictions, 
de son handicap, de son âge ou de son
orientation sexuelle. 

Voici un exemple d�un traitement
discriminatoire direct : 

Une femme âgØe de 45 ans se prØsente
pour un poste de secrØtaire dans une
entreprise. Elle possŁde toutes les
qualifications et l�expØrience nØcessaires,
mais le recruteur lui dit que la sociØtØ ne
recrute que des personnes plus jeunes.

Qu�est-ce que 

la discrimination ?

�La discrimination est definie 
comme le fait de separer un

groupe social des autres en le
traitant plus mal�

Le nouveau Petit Robert de la langue
francaise, 2007

‘

‘

‘

‘
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mais on peut etre irresistible a tout age.”   Coco Chanel

La discrimination indirecte existe dŁs 
lors que �l�utilisation d�un critŁre 
neutre est susceptible d�entraîner un
dØsavantage particulier pour certaines
personnes par rapport à d�autres.� 

Cette sorte de discrimination touche
gØnØralement un groupe et ne rØsulte
gØnØralement pas d�une intention
dØlibØrØe, mais est le rØsultat d�un
processus, d�un systŁme. 

Ainsi, les personnes ayant un emploi à
mi-temps ont gØnØralement moins de
chances de connaître une promotion dans
l�entreprise. Les personnes occupant ces
emplois à mi-temp s Øtant majoritairement
des femmes, nous sommes en prØsence
d�une discrimination indirecte des femmes.

Les directives européennes 

contre la discrimination

Deux directives europØennes interdisant
ces deux types de discrimination ont 
ØtØ votØes par tous les Ét ats membres 
en 2000. 

Le Luxembourg a intØgrØ ces directives
dans la lØgislation nationale en novembre
2006. La lØgislation europØenne interdit 
la discrimination dans l�emploi et la
formation liØe aux critŁres de l�âge, 
de l�origine ethnique ou de la race, 
de l�orientation sexuelle, de la religion 
ou des croyances, et de l�handicap. 

La discrimination liØe au sexe est traitØe
par une lØgislation distincte.Ces lois
s�appliquent à tous les employeurs privØs
et publics et ont pour but de protØger tous
les habitants des Ét ats membres de
l�Union europØenne.

‘ ‘‘ ‘‘ ‘

Plus d�informations sur: http://www.45plus.lu/etudes_documentation/loi_anti_discrimination.html
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“Tout age porte ses fruits,

Ce constat rØsulte des expØriences
rapportØes par les reprØsentants
administratifs et syndicaux. 

Ces discriminations concernent aussi bien
les jeunes travailleurs que les plus âgØs.
Bien souvent elles prennent appui sur des
stØrØotypes nØgatifs vØhiculØs 
à travers des clichØs qui se passent de
justification. Tandis que les effets des
discriminations en rapport avec l�âge 
à l�Øgard des plus jeunes travailleurs 
se reflŁtent pour l�essentiel dans les
conditions de travail et les salaires, les
seniors en âge de travailler , Øprouvent
souvent des difficultØs à Øviter l�inactivitØ.

En effet, le risque de traverser des
pØriodes de chômage prolongØes est 
trois à quatre fois plus ØlevØ pour une
personne qui a plus de 50 ans que pour
une personne terminant sa formation
initiale.

Qu�en est-il de 
la discrimination

fondee sur l�age ?

La discrimination fondee sur les
stereotypes d�age a longtemps ete
consideree comme une forme non

reconnue de discrimination.

Neanmoins, elle est la forme de
discrimination qui a le plus

d�impact sur le marche du travail.

‘ ‘

‘ ‘ ‘

‘

‘ ‘ ‘

‘ ‘

‘

‘

‘ ‘‘



7

il faut savoir les cueillir.”   Raymond Radiguet

Une comparaison entre l�âge moyen auquel
la plupart des actifs de 40 ans souhaite 
se retirer de la vie active (60 ans), et l�âge
auquel la plupart cessent rØellement leurs
activitØs professionnelles (bien avant 60
ans), suggŁre une entrave à  leurs dØsirs
professionnels.

Pourtant il devient de plus en plus
nØcessaire pour les entreprises de pouvoir
compter une part importante d�employØs
d�âge plus avancØ parmi leurs salariØs.
Les dØparts massifs à la retraite ou à 
la prØretraite qui se produisent depuis
plusieurs annØes soulignent l�hØmorragie
d�expØriences professionnelles et
d�expertises de qualitØ qui entourent 
le �senior�. 

Si personne n�est en mesure de montrer
avec certitude à quoi ressemblera notre
sociØtØ dans l�avenir, ni de quelle façon
sera composØe la population du point de
vue dØmographique, il est nØanmoins
possible de s�appuyer sur des estimations :
chiffres en main, l�hypothŁse qui est tenue
pour la plus probable fait Øtat d�une nette
augmentation des seniors. 

Le groupe reprØsentØ par l�ensemble 
des individus n�ayant pas encore atteint
l�âge de travailler sera beaucoup moins
nombreux car on n�attend pas une hausse
significative du taux de naissances, qui a
d�ailleurs dØjà subi une forte baisse au
cours des derniŁres dØcennies. 

Le groupe qui correspond à la tranche
d�âge des jeunes adultes est aussi dØjà
rØduit. Les adultes d�aujourd�hui, issus
d�une Øpoque oø les naissances Øtaient
nombreuses, constitueront une trŁs large
tranche de la population. Ceci n�est pas
sans compter avec l�ensemble des
adultes d�âge mature et d�âge avancØ 
qui formeront un quatriŁme âge
quantitativement important. Ces donnØes
parlent un langage clair : la forte
diminution du nombre de jeunes fera
gonfler les tranches de population âgØes
de 50 ans et plus.

Il faut aussi admettre que les percØes à
venir dans les sciences concernant les
personnes âgØes vont permettre à un
nombre grandissant d�avoir une
espØrance de vie plus importante encore
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par rapport à la durØe de vie moyenne
d�aujourd�hui. Les personnes de 50 ans et
plus auront par consØquent beaucoup de
poids dans nos sociØtØs futures : 

DŁs les annØes 2020, ils seront LAforce.
Les tendances actuelles portent à croire
que la composition de la population active
qui va se retrouver sur le marchØ de
l�emploi sera un reflet de ce tableau
dØmographique. L�arrivØe de jeunes
cohortes de travailleurs sur le marchØ du
travail ne pourra plus se faire de la mŒme
maniŁre qu�aujourd�hui.

Or la vitalitØ du marchØ, l�Øvolution 
dans l�emploi ainsi que la compØtitivitØ
Øconomique dØpendent du
renouvellement des compØtences. Et les
pratiques professionnelles, tout comme le
dØveloppement des technologies et des
savoir-faire n�auront pas moins besoin de
suivre une dynamique de rajeunissement
au niveau des connaissances.  

La trŁs large majoritØ des patrons pense
que les employØs âgØs manquent de
polyvalence et s�adaptent avec difficultØs
aux exigences des nouvelles
technologies. NØanmoins, ils jugent qu�un
salariØ d�âge mature est aussi performant
qu�un jeune, grâce à sa cap acitØ d�anticiper
les situations, à son investissement
personnel à son assiduitØ au travail et à
sa capacitØ de structurer l�organisation. 

Les employeurs, sollicitØs pour leurs
opinions, mettent en avant le fait que les
travailleurs âgØs possŁdent une formation

initiale suffisamment bonne. Bien qu�ils
constatent, à 85%, que davant age d�offres
de formation continue devraient Œtre
dirigØes vers les travailleurs âgØs, moins
de 7% des actifs de plus de 40 ans ont
bØnØficiØ d�une formation continue au
cours des trois derniŁres annØes dans
leur entreprise. 

L�estime que leur portent les employeurs
est gØnØralement ØlevØe et beaucoup
sont conscients des effets indØniablement
positifs que produit la prØsence des
seniors au sein d�une entreprise : parmi
leurs atouts les plus recherchØs figurent
leur aptitude à perpØtuer la mØmoire
d�entreprise et à transmettre la richesse
de leurs expØriences et de leur savoir-
faire spØcifique. 

Les personnes âgØes de 40 ans ou plus,
quant à elles, entretiennent une image
positive de leur mØtier et aiment leur
travail. 

Pour ces raisons, elles ne souhaitent 
pas prØcipiter leur dØpart à la retraite. 
La plupart poursuit donc sa vie
professionnelle dans le mŒme mØtier, 
à moins d�avoir des plans d�avenir
incompatibles avec des activitØs
professionnelles. 

La volontØ de travailler et de s�imposer
sur le marchØ du travail est motivØe le
plus frØquemment par une attitude
d�engagement. Force est de constater que
la recherche de gains financiers n�est plus
une prioritØ pour la plupart des seniors. 

“Quarante ans, c�est l�age amoureux des choses secretes, silencieuses ‘‘ ‘
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En revanche, faire un travail qui procure
des occasions de se rendre socialement
encore plus utile est une motivation
supplØmentaire. 

Sans doute appartient-il aux employeurs
de veiller à la bonne utilisation des
compØtences des travailleurs âgØs, 
à employer de maniŁre judicieuse leur
�plus� d�expØrience, et à prØvenir les
pØnuries de qualifications. Ceci n�ira
certainement pas sans mettre en place
des pratiques visant rØsolument à
surmonter les barriŁres de l�âge à l�aide
d�une gestion efficace des conditions de
travail en parallŁle d�une anticipation des
structures d�âge. 

Il n�en reste pas moins au travailleur de
s�approprier ses propres atouts et de
prendre connaissance de ses qualitØs,
afin de les faire valoir à son avant age. 

˚tre mieux informØ peut aider : prŁs de
60% des habitants luxembourgeois
affirment ne pas connaître encore leurs
droits pour se dØfendre en cas de
discrimination. 

et intenses. L�age interieur, le gout de se replier.”   Michele Mailhot

Il arrive souvent qu�une personne
est tenue pour inefficace dans son
travail, aprŁs 50 ans. 
Ce prØjugØ rØpandu, existe-t-il au
Luxembourg ?

´ge moyen de sortie du marchØ
du travail au Luxembourg

Source : Eurostat, 2005.

Source : Eurobarometer, 2007.

‘ ‘ ‘ ‘ ‘
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“ Prendre des annees n ’est pas tres grave, 

Tout d’abord, n’argumentez jamais sur l’âge
car vous serez perdant. Il est impossible
de lutter contre le syndrome du “jeune
c’est mieux” qui touche tous les domaines
de la société. Ne parlez que de vous-
même : vos réalisations, votre expérience,
vos compétences, vos capacités …
Démontrez que vous savez faire plus,
mieux et plus vite … sans risques pour
l’employeur. Mettez en avant les atouts
que vous avez, à commencer par votre
longue expérience qui inspire confiance
aux recruteurs, surtout s’il s’agit d’une
petite entreprise. C’est ce gage de
confiance qui fait parfois la différence
pour l’employeur, dans les négociations
avec un banquier ou un client hésitant.

Ensuite, démantelez chaque préjugé en
vous présentant tel que vous êtes.

Le r ecr uteur v ous ima gine rigide ,
inf le xib le et inada pta ble aux
c hang ements ?

Un fait constant du marché de l’emploi est
le changement et vous y avez été confronté
toute votre vie : nouveaux collègues,

Luttez contre 
les prejuges et 

montrez vos atouts!

Dans votre recherche d ’un nouvel
emploi, le fait d ’avoir plus de 45

ans vous jouera parfois de
mauvais tours car de nombreux

prejuges existent 
a l ’encontre des seniors et ils ne

sont 
pas toujours exprimes

ouvertement 
par les recruteurs. 

Voici quelques outils pour vous
aider 

a les dejouer.

‘ ‘

‘

‘ ‘

‘

‘

‘

‘ ‘


